
Mise en œuvre du projet conjoint de l’OCDE et du G20 sur l’imposition de l’économie numérique en
Suisse – EXPERTsuisse prend position concernant le projet d’ordonnance sur l’imposition minimale des
grands groupes d’entreprises

EXPERTsuisse soutient sur le principe le projet du Conseil fédéral. Du point de vue de la Suisse, il y a un intérêt à
ce que la mise en œuvre des règles GloBE de l'OCDE soit la plus simple possible, comme le prévoit le projet
d'ordonnance transitoire par le biais de renvois directs à ces règles. Du point de vue de la politique économique,
il est évident que la Suisse ne joue pas un rôle de précurseur dans la mise en œuvre. Sur le plan matériel, les
dispositions nationales de mise en œuvre des règles GloBE en Suisse ne devraient pas, selon EXPERTsuisse, aller
au-delà des exigences de contenu des règles GloBE ou du modèle de règles de l'OCDE, et ne réglementer que le
«strict nécessaire».

Dans sa prise de position, EXPERTsuisse émet des propositions d'amélioration choisies en conséquence pour
leur pertinence avec la place économique. EXPERTsuisse suggère de renoncer à l'introduction d'une paiements
insuffisamment imposés (RPII) et de reprendre aussi largement que possible les exceptions déjà pré-vues par
l'OCDE. Le projet d'ordonnance sur l'imposition minimale doit encore être adapté à cet égard.

Lien(s) et téléchargement(s) 
Stellungnahme vom 15. November 2022 – Verordnung des Bundesrats über die Mindestbesteuerung grosser
Unternehmensgruppen 
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